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Réforme de Bâle 3 : Quel nouveau cadre
prudentiel pour les banques ?

Bâle 3 était une réponse à la crise bancaire de 2008 et s’est traduit par une
forte augmentation des exigences de capital pour éviter une crise
systémique. Ces nouvelles dispositions ont imposé des règles communes à
l’ensemble du secteur bancaire européen et la crise liée au Covid 19 a
montré en 2020 la résilience des banques et leur capacité à accompagner les
acteurs économiques dans leurs besoins de financement.

Le nouveau cadre prudentiel des banques -et des entreprises
d’investissement selon la classification IFRD- en cours de révision par le
comité de Bâle avec la prochaine transposition de CRR 3 vise à renforcer la
gestion de leurs risques et devrait entraîner une nouvelle augmentation de
leur charge en capital.  

Dans un secteur de plus en plus concurrentiel, ce nouveau changement des
règles prudentielles doit également prendre en compte la diversité des
acteurs, en particulier la coexistence avec des acteurs non régulés, ainsi que
les divergences réglementaires entre juridictions (notamment les Etats-Unis).
Il doit aussi éviter tout risque de fragmentation pour assurer le bon
fonctionnement du système bancaire. 

Interviendront pour évoquer ce nouveau cadre prudentiel l’ACPR, KPMG, la
Fédération Bancaire Européenne et BNP Paribas. 

 

Public visé :

Banques : Direction des risques, conformité, juridique, financière
Régulateurs et Superviseurs
Avocats et sociétés de conseil
Agences de notation

 

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES

Connaître les dernières avancées de la règlementation bancaire 
Tirer les leçons de l’expérience des banques françaises et
européennes pour s’inspirer des meilleures approches
Bénéficier du point de vue du Superviseur et de regards croisés
d’acteurs de la finance 

COMPÉTENCES VISÉES

Règles prudentielles
Appréhension des risques



PRÉREQUIS

 Aucun

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Livret d’accueil
Supports de présentation (slides, documents de référence) 
Echanges avec les intervenants
Formation distancielle

 



 

PROGRAMME

9h Introduction
Intervenants: Brice MÉGARD (AEFR)

9h05 Les principaux enjeux de CRR3 du point de vue du superviseur
Intervenants: Mathilde LALAUDE-LABAYLE (ACPR)

9h30 Les zones d’impact de la réforme : output floor, risques opérationnels, modèles internes
Intervenants: Sylvie MIET (KPMG)

10h European Banking Regulation overview
Intervenants: Gonzalo GASÓS (European Banking Federation)

10h30 Enjeux de la finalisation de Bâle 3 pour une grande banque internationale
Intervenants: Véronique ORMEZZANO (Vyge Consulting)

10h55 Conclusion
Intervenants: Edouard-François DE LENCQUESAING (AEFR)

11h Questions / Réponses / Echanges avec la salle
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